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RENTRÉE SCOLAIRE
CAMPAGNE 
D’INSCRIPTION

Les familles dont les enfants
fréquenteront les structures
de l’AOL, pour l’année sco-
laire 2008/2009, devront les
inscrire en se rendant au
siège de l’association du
18 août au 7 septembre
entre 8 h et 18 h 30. Cette
inscription est obligatoire
afin d’avoir accès aux servi-
ces et activités.

AU PROGRAMME
• DES MINI-CAMPS : du 10
au 11 juillet à la base de loi-
sirs de Rouffiac. Projet à
l’initiative des jeunes avec
camping, baignade et télé-
ski.

Du 20 au 22 août à
Andernos-les-Bains, à la
découverte de sports aquati-
ques, jeux sportifs, camping,
baignade à l’océan.

• SPORTS : Kinball (jeu avec
un ballon géant), Ultimate
(frisbee), journée VTT voie
verte, spéléologie, vélo-rail,

et participation au dispositif
« Sport encore, Sport
j’adore », proposé par le ser-
vice des Sports de la ville.

• BAIGNADES : à la piscine
de Marsac, étangs,
Quercyland et découverte
de l’Aquacap.

•PROJET VIDÉO : Interven-
tion de l’Association « Clip
Clap » de Trélissac. Les jeu-
nes seront à la fois scéna-
riste, cameraman, monteur
(sous réserve).

• VIVRE À PÉRIGUEUX : fes-
tival Mimos.

• VIVRE ENSEMBLE : veillées
à l’initiative des jeunes, soi-
rées jeux avec la
Ludothèque AOL, blog, acti-
vités de créations…

INFOS PRATIQUES
Les jeunes sont accueillis en
1/2 journée ou en journée
entière entre 8 h 30 et
17 h 30.

Lieu d’activités : 5 rue
Jacques Le Lorrain à
Périgueux.

Inscription au siège de
l’AOL.

→ VOTRE VILLE EN MOUVEMENT/L’AOL EN FÊTE

UN PROGRAMME ESTIVAL
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A.O.L DE PÉRIGUEUX
10 bis rue Louis-Blanc à Périgueux.

Tél. 05 53 09 60 60
Ouvert de 8 h 30 à 12h30 et

de 13 h 30 à 18 h.
Fermé le vendredi après-midi.
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→ VOTRE VILLE EN MOUVEMENT/L’ÉCO-CITOYENNETÉ

PASSEZ AU BOIS !
QUE VOUS SOUHAITIEZ LE PLAISIR D’UN BON FEU OU LE CONFORT D’UN CHAUFFAGE

CENTRAL, LE CHAUFFAGE AU BOIS EST PEUT-ÊTRE LA SOLUTION POUR VOUS.

Développement durable
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UNE ÉNERGIE MOINS CHÈRE

Le bois constitue un des combustibles le
moins cher. Son prix est indépendant du
celui des énergies fossiles (pétrole, gaz,
charbon) qui augmente régulièrement en
raison de leur raréfaction.

UNE ÉNERGIE RESPECTUEUSE 
DE L’ENVIRONNEMENT

Lors de sa combustion, le bois ne fait que
libérer dans l’air le CO2 qu’il a absorbé
durant sa croissance. Son impact est donc
neutre sur l’effet de serre et le change-
ment climatique à la différence du
pétrole du gaz et du charbon. Ainsi l’utili-
sation du bois permet de diviser les émis-
sions de CO2 par 12 par rapport au fioul
et par 6 par rapport au gaz.

UNE ÉNERGIE RENOUVELABLE

En France, la forêt couvre 28 % du terri-
toire national. L’accroissement naturel de
nos forêts représente un volume de
103 millions de mètres cubes chaque

ZOOM SUR LA CHAUDIÈRE À BOIS 
DE LA VILLE DE PÉRIGUEUX
Depuis cet hiver, la chaudière à bois de la
Filature de l’Isle est entrée en fonction. Au
total, c’est 7 820 m2 qui sont chauffés grâce à
une énergie renouvelable locale.
Cette installation est entièrement automati-
sée. Le bois, sous forme de plaquettes forestiè-
res, est stocké dans un silo qui jouxte le local
de la chaufferie. Les plaquettes sont amenées
jusqu’au foyer de la chaudière de manière
automatique grâce à une vis sans fin et cela
dès que la chaudière est en demande.
La chaudière a un rendement de 85 % c’est
pourquoi seulement 2 % du bois utilisé ressort
sous forme de cendre. Tout le reste est

consumé.
L’installation comporte une particularité liée à
la proximité de la rivière (inondation) : le silo
de 100 m3 est hors-sol. Les plaquettes forestiè-
res sont déchargées dans un pré-silo enterré
de 10 m3 puis transférées par des visses sans
fin dans le silo aérien.
Le bois est livré environ tous les 15 jours et
fourni par la Coopérative d’Utilisation du
Matériel Agricole des Causses de Cornille.
C’est un bois d’origine locale qui ne doit par-
courir qu’une dizaine de km pour arriver sur
site.
Cette chaudière bois permet d’éviter le rejet
de 102 t de CO2 par an (par rapport à une solu-
tion gaz) et de conforter des emplois agricoles.

L’investissement, d’un montant de 200 000 €,
a été subventionné, dans le cadre du Plan Bois
Energie porté par le département, à hauteur
de 60 % par le Conseil général de la Dordogne,
le Conseil régional d’Aquitaine et l’ADEME.

année. Tant que le volume de bois prélevé
ne dépasse pas l’accroissement naturel de
la forêt, la ressource est préservée. On
peut alors dire que le bois est une énergie
renouvelable.

UNE RESSOURCE LOCALE

C’est en plus une ressource produite loca-
lement qui nécessitera peu de transport
pour arriver jusqu’à votre domicile, per-

mettra de soutenir l’économie de la
Dordogne et d’entretenir les forêts.

LE BOIS CHEZ MOI ? 
SOUS QUELLE FORME ?

1) Vous disposez d’une cheminée ou au
moins d’un conduit de fumée. Vous aimez
vous retrouver au coin du feu pour
contempler les flammes. Vous recherchez
un chauffage d’appoint pour compléter
votre source principale de chauffage ?
Équipez votre cheminée d’un appareil
moderne !

Faites installer un insert, un foyer fermé
ou un poêle par un professionnel. Ces
appareils s’utilisent de manière similaire.
Leurs différences proviennent essentielle-
ment de leur esthétique, de leurs perfor-
mances et du mode d’installation. L’achat
d’un appareil moderne et performant
vous permet d’être mieux chauffé, de
recharger le foyer moins souvent et de
moins polluer.

Comparaison du prix des différen-
tes énergies
Prix du kWh en centimes d’euro

Bois déchiqueté __________________1,8
Céréales __________________________2,1
Bois en buches ________________1,6 à 3
Granulés de bois ____________2,7 à 5,2
Gaz naturel ______________________4,2
Fioul ____________________________5,2
Propane __________________________9,8
Électricité ________________________11
Sources ministère de l’Économie, des Finances et de
l’Industrie, mai 2005.
Voir pour plus de détail le site de l’ADEME
http://www.apcede.com/Energie/bois/combustible.htm
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LES AIDES

2) Vous avez une grande maison, et
peut-être même un local de chaufferie
spécifique. Vous voulez un chauffage
au bois performant, relié au chauffage
central et éventuellement au ballon
d’eau chaude sanitaire ? Changez
votre vieille chaudière !

Vous trouverez un modèle de chau-
dière à bûches (alimentation
manuelle), à plaquettes ou à granulés
(alimentation automatique) qui vous
apportera satisfaction.

Aujourd’hui, la bûche n’est plus la
seule solution pour chauffer une mai-
son avec du bois. Votre poêle ou votre
chaudière peut être alimenté avec
d’autres produits dérivés du bois :

- les plaquettes sont faites de bois
déchiqueté. Elles sont obtenues par
broyage de branches ou d’arbres
forestiers. Les plaquettes mesurent
de 2 à 5 cm centimètres de longueur.

- les granulés (ou pellets) sont obtenus
par la compression de sciures de bois
de résineux et de feuillus ou de divers
produits agricoles. Aucun agent de
liaison ou autre additif n’est utilisé. Les
granulés se présentent sous la forme
de petits cylindres de 6 à 10 mm de
diamètre et 10 à 50 mm de longueur,
selon les usages (poële ou chaudière).

LE BOIS CHEZ MOI ? 
À QUEL PRIX ?

Prévoyez bien votre budget travaux.

Voici quelques coûts indicatifs

Un taux réduit de TVA
Le taux réduit de TVA à 5,5 % s’ap-
plique à la fourniture et à l’installa-
tion d’un poêle à bois relié à un
tuyau fixe de branchement ou d’une
chaudière individuelle à bois et des
radiateurs, aux conditions décrites.
L’achat du bois de chauffage
(bûches, plaquettes et granulés)
bénéficie également de ce taux
réduit.

Un crédit d’impôt
Vous pouvez bénéficier d’un crédit
d’impôt pour l’achat d’un appareil
de chauffage ou d’une chaudière à
bois (ou autre biomasse), si leur ren-
dement dépasse 65 % et s’ils respec-
tent les normes françaises et euro-
péennes (c’est notamment le cas
pour tous les produits labellisés
« Flamme Verte ». Pour plus de pré-
cisions, consultez le site www.flam-
meverte.com).
Le crédit d’impôt s’élève à 50 % des
dépenses TTC payées entre le
1er janvier 2006 et le 31 décembre
2009. Ces dépenses s’entendent sub-
ventions déduites et hors main
d’oeuvre. Les montants sont plafon-
nés en fonction de votre situation
familiale
Vous devez être locataire, proprié-
taire ou occupant à titre gratuit, fis-
calement domicilié en France et il
doit s’agir de votre résidence princi-
pale.

Une aide de l’ANAH
Si vous êtes propriétaire d’un logement de
plus de quinze ans (vous l’habitez ou vous
le mettez en location), vous pouvez bénéfi-
cier d’une subvention de l’ANAH (Agence
nationale pour l’amélioration de l’habitat)
pour l’installation d’un appareil indépen-
dant de chauffage au bois (foyer fermé,
insert, poêle) labellisé Flamme Verte ou de
toute chaudière à bois.
Où se renseigner plus précisément ? Les
Espaces Info Energie
L’ADEME a mis en place depuis 2001, en
partenariat étroit avec les collectivités loca-
les, un réseau d’information et de conseil
de proximité sur l’efficacité énergétique et
les énergies renouvelables. Le réseau INFO
ENERGIE est constitué de 160 espaces et
compte environ 300 conseillers au service
du public.
Dans chaque Espace Info-Energie, des spécia-
listes vous informent et vous conseillent sur
toutes les questions relatives à l’efficacité
énergétique et au changement climatique :
quels sont les gestes simples à effectuer ?
Quel type d’équipement choisir ? Quelles
sont les aides financières accordées ?

A Périgueux, 2 espaces Info-Energie pour vous
conseiller :

CAUE Dordogne
2 Place Hoche - 24000 Périgueux
Tél. 05 53 08 37 13 
Mail : t.chatelain@cauedordogne.com

PACT ARIM de la Dordogne
8 rue de Varsovie - 24000 Périgueux
Tél. 05 53 08 37 13
Mail : dordogne@pact-arim.org

Bois Stère de bois en bûches de 30 € à 80 €
(achat auprès d’un distributeur patenté) (hors transport)
Le prix varie selon les régions, le conditionnement, l’essence et l’humidité

tonne de granulés en vrac env. 140 €
tonne de granulés en sac env. 260 €

Appareils insert, foyer fermé de 750 € à 2 300 €
poële à bûches acier/fonte de 600 € à 1 200 €
poële à bûches fonte/réfractaire de 1 200 € à 2 300 €
chaudière à bûches de 1 500 € à 4 500 €
chaudière à plaquettes de 4 500 € à 12 200 €

Installation de 500 € à plus de 1 500 €
le coût d’installation varie selon l’habillage que l’on désire (pour un
foyer fermé), l’éat de la cheminée (pour un insert), les difficultées
raccordement du conduit de fumée, etc.

Entretien ramonage env. 45 €
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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Comme le prévoit le Code général des Collectivités territoriales,
"un espace est réservé à l’expression des conseillers n’apparte-
nant pas à la majorité municipale". Cet espace était clairement

identifié et identifiable lors de la précédente municipalité où l’op-
position bénéficiait d’une page.
Or, Monsieur Moyrand et sa nouvelle équipe ont décidé de changer
la règle et de contourner les obligations qui s’imposaient à eux. En
effet, ils ont décidé qu’un même espace accueillerait désormais l’ex-
pression de tous les groupes politiques, y compris ceux de la majo-
rité. En outre, les socialistes et apparentés, les communistes et les
Verts ont convenu de s’exprimer de façon distincte.
Cette décision vise à l’évidence de faire perdre à l’opposition muni-
cipale sa visibilité et son identité.
Aussi, et pour bien démontrer leur homogénéité, le groupe UMP et
apparentés, ainsi que Modem ont décidé, pour ce premier numéro
de la nouvelle mandature, de réaliser le même article afin de
démontrer que, malgré les efforts déployés par l’équipe de
Monsieur Moyrand pour créer la division, rien n’y fera.
De même, nous serons toujours unis pour défendre ce que nous
croyons dangereux pour Périgueux.
Dès les premières semaines suivant l’élection, des effets d’annonces
ont déjà retenti. Citons pêle-mêle le déplacement de la Mairie, la
création de marchés de quartiers au détriment de celui du centre-
ville, la mise en place d’une nouvelle politique culturelle, les cartes
blanches données à certains commerçants pour organiser comme
bon leur semble des manifestations et concerts en tout genre, etc.
Des rumeurs circulent sur l’application de la taxe spéciale des ordu-
res ménagères aux commerçants de la ville, sur la pérennité de
notre office HLM ou sur la scène conventionnée de l’Odyssée.
De plus, mettre en parallèle le coût de la piste d’athlétisme et de
celle de l’aéroport montre le degré de crédibilité des arguments.
Par ailleurs, la mise en place des commissions et des Conseils d’ad-
ministrations d’association paramunicipales ont concrétisé nos
craintes d’être exclus de tous les pôles décisionnels et la volonté affi-
chée étant de changer les têtes !
Néanmoins, nous continuerions à défendre nos convictions pour la
ville.
Périgueux doit rester cette ville de rayonnement, bâtie autour de
son commerce de centre-ville. Elle doit rester aussi une ville ambi-
tieuse tant d’un point de vue culturel, social et sportif. Enfin, il
convient que nous la préservions de décisions purement politiques
qui pourraient l’affaiblir et la déstabiliser pour le long terme.
Voilà aujourd’hui la tâche des 9 conseillers d’opposition qui restent
par ailleurs à votre écoute dans la permanence du 1 square Jean-
Jaurès à Périgueux où vous pouvez aussi nous écrire.

Philippe Cornet
pour le groupe UMP et apparentés.

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Comme le prévoit le Code général des Collectivités territoriales,
"un espace est réservé à l’expression des conseillers n’apparte-
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Verts ont convenu de s’exprimer de façon distincte.
Cette décision vise à l’évidence de faire perdre à l’opposition muni-
cipale sa visibilité et son identité.
Aussi, et pour bien démontrer leur homogénéité, le groupe UMP et
apparentés, ainsi que Modem ont décidé, pour ce premier numéro
de la nouvelle mandature, de réaliser le même article afin de
démontrer que, malgré les efforts déployés par l’équipe de
Monsieur Moyrand pour créer la division, rien n’y fera.
De même, nous serons toujours unis pour défendre ce que nous
croyons dangereux pour Périgueux.
Dès les premières semaines suivant l’élection, des effets d’annonces
ont déjà retenti. Citons pêle-mêle le déplacement de la Mairie, la
création de marchés de quartiers au détriment de celui du centre-
ville, la mise en place d’une nouvelle politique culturelle, les cartes
blanches données à certains commerçants pour organiser comme
bon leur semble des manifestations et concerts en tout genre, etc.
Des rumeurs circulent sur l’application de la taxe spéciale des ordu-
res ménagères aux commerçants de la ville, sur la pérennité de
notre office HLM ou sur la scène conventionnée de l’Odyssée.
De plus, mettre en parallèle le coût de la piste d’athlétisme et de
celle de l’aéroport montre le degré de crédibilité des arguments.
Par ailleurs, la mise en place des commissions et des Conseils d’ad-
ministrations d’association paramunicipales ont concrétisé nos
craintes d’être exclus de tous les pôles décisionnels et la volonté affi-
chée étant de changer les têtes !
Néanmoins, nous continuerions à défendre nos convictions pour la
ville.
Périgueux doit rester cette ville de rayonnement, bâtie autour de
son commerce de centre-ville. Elle doit rester aussi une ville ambi-
tieuse tant d’un point de vue culturel, social et sportif. Enfin, il
convient que nous la préservions de décisions purement politiques
qui pourraient l’affaiblir et la déstabiliser pour le long terme.
Voilà aujourd’hui la tâche des 9 conseillers d’opposition qui restent
par ailleurs à votre écoute dans la permanence du 1 square Jean-
Jaurès à Périgueux où vous pouvez aussi nous écrire.

Jean-Paul Mingasson
pour le groupe Modem.

LES GROUPES POLITIQUES 
DE LA VILLE DE PÉRIGUEUX 
ONT LA PAROLE
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À votre service

Des rencontres à foison, toutes plus enrichissantes
les unes que les autres, du travail, nous sommes
entrés de plain-pied dans nos nouvelles fonctions

d’élu-es forts de votre confiance. Un engagement à être
à votre service, au service de Périgueux, au sein d’une
équipe municipale travaillant avec ardeur dans un formi-
dable esprit d’équipe. Un engagement que nous exer-
çons avec envie et passion.
Ce nouveau souffle, ce nouvel état d’esprit, fait de dialo-
gues, de concertation permanente sur tous les sujets de
la vie communale, les élus communistes et apparentés en
sont totalement partie prenante.
Nous tenons à vous faire part de 3 préoccupations :
• vous alerter avec une certaine solennité sur les désen-

gagements massifs de l’État. Les collectivités locales
sont étouffées par une politique nationale dangereuse.
Vous-mêmes, Périgueux en sont les premières victimes.
La solidarité nationale, la primauté d’une logique d’in-
térêt général, de service public, la République sont en
jeu ;

• nous plaidons pour une autre politique des transports.
Tous les indicateurs sont au noir et, outre le coût du
pétrole, la circulation, le stationnement, l’absence
d’une politique nationale forte en faveur des trans-
ports publics. Anticipons l’ère de l’après-pétrole ;

• notre démocratie a besoin délu-es proches de vous, dis-
ponibles, issu-es de l’ensemble des couches de popula-
tion, raison pour laquelle nous souhaitons la création
au niveau national d’un véritable statut de l’élu-e.

Soyez assurés de notre dévouement à votre service, avec
conviction et fidélité.

Vianney Le Vacon,
pour les élus communistes et apparentés.

L’essentiel est devant nous 

Dans un monde aux ressources limitées, confronté à
une urgence écologique et sociale, nous avons la res-
ponsabilité de réagir et d’agir. 

Nous pouvons, à Périgueux, contribuer à changer les cho-
ses. 
Il y a trois mois, vous avez fait le choix du changement ; le
choix de la solidarité, de la citoyenneté et de l’écologie au
quotidien et dans la proximité. 
L’écologie doit être partagée, discutée et expliquée. Elle
doit se traduire dans les envies, les actions et les réalisations
de la nouvelle municipalité. 
Il faut dire qu’elle n’a pas sensiblement progressé dans
notre ville lors du mandat précédant, tout comme dans
notre pays avec le Grenelle de l’environnement. Le saupou-
drage des moyens, la communication sans consistance et
l’incohérence des projets n’ont jamais fait une politique
environnementale efficace. 
Les leviers du véritable changement se trouvent dans
l’exemplarité des pratiques municipales (consommation,
énergie, déplacements,…) ; dans l’approche globale du
territoire (urbanisme, éducation, culture,…) ; dans le sou-
tien aux initiatives des habitants (économie sociale et soli-
daire, éco-citoyenneté, vie associative,…). 
Pour être concret, réaliste et efficace nous devons nous
doter d’un outil adapté. Notre engagement dés la rentrée,
avec l’ensemble de la majorité municipale, dans l’élabora-
tion d’un Agenda 21, traduira à terme, vos envies et nos
volontés dans des actions de développement durable pour
les quartiers, la ville et toute la population. 
Le groupe municipal des Verts est à votre disposition pour
entendre vos propositions et pour travailler avec vous, car
l’essentiel est devant nous. 

Le groupe vert.

Pour un nouvel élan ! 

Une majorité de Périgourdins s’est exprimé  le 16 mars dernier, en faveur de la liste « Périgueux Autrement ». Cette
liste unie, composée de femmes et d’hommes dynamiques, volontaires, compétents s’est ardemment attelée à la
tâche au service des Périgourdins.

Le projet municipal que nous mettons en œuvre aujourd’hui a pris racine dans les valeurs de gauche représentées par
la majorité du Conseil municipal. Ces valeurs de solidarité, de fraternité, d’égalité sont le socle du programme du Parti
Socialiste que nous représentons.
Porter les valeurs du socialisme, c’est sans cesse vouloir renforcer le lien humain, développer la démocratie de proximité, 
favoriser une plus grande justice sociale. C’est aussi renforcer les solidarités entre les générations et réduire les inégali-
tés territoriales entre les quartiers. De plus, notre mandature sera résolument placée sous le signe du développement
durable et de l'éco-exemplarité. 
Notre méthode est simple : intelligence collective, transparence, concertation et  responsabilité. 
Notre volonté, nous vous l’avons exprimée tout au long de notre campagne : redonner un souffle nouveau à Périgueux,
une nouvelle dynamique aprés tant d'années d'immobilisme.
Une ambition raisonnée et pugnace, responsable, au service du « mieux vivre ensemble ».
Les encouragements que vous nous prodiguez tous les jours confortent notre détermination pour remplir notre mission.
Grâce à ses compétences professionnelles,  ses expériences de terrain et son travail quotidien, la nouvelle équipe jette
les bases d’une autre politique. Périgueux dessine son nouveau visage, plus accueillant, plus humain, plus chaleureux.
Le Parti socialiste s’est mis au travail avec ses partenaires afin de  servir la cause de notre cité et des ses habitants.

Le groupe socialiste et apparentés.
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